
COLLOQUE  Gestion Quantitative de la Ressource en Eau 

Orléans 6 & 7 décembre 2022 

SECHERESSES – GERONS LA RESSOURCE EN COMMUN
POUR DES SOLUTIONS ADAPTEES A CHAQUE TERRITOIRE

LA FEUILLE DE ROUTE POUR LA STRATÉGIE DE 
GESTION QUANTITATIVE DE L'EPTB ADOUR

UN EXEMPLE DE DÉCLINAISON DANS LE 
PROGRAMME D'ACTIONS DU PTGE MIDOUR

Stéphane SIMON

Atelier 1 - Renforcer les synergies d’action de gestion 
quantitative aux différentes échelles territoriales



Stratégie de gestion quantitative de la ressource en eau
=> stratégie d’équilibre milieux/usages nécessaire pour :

 Répondre à l’objectif commun d’équilibre quantitatif de l’eau 
prenant en compte le changement climatique

 Restaurer la confiance entre les acteurs et lever les freins pour 
accélérer la mise en œuvre des leviers

 Engager dès à présent des actions nécessaires pour le long terme, 
pour répondre aux impacts du changement climatique

 Prôner une démarche territorialisée et opérationnelle s’appuyant 
sur les acteurs des territoires dont les EPTB
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Le président du comité de bassin
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• a mandaté (en novembre 2021)  les EPTB pour assurer la 
coordination à l’échelle des grands sous-bassins dans le 
cadre de la stratégie territoriale

• a invité l’Institution Adour à proposer d’ici juin 2022 une 
feuille de route opérationnelle pour la période 2022-2027 
déclinant les 5 axes de la stratégie de de retour à l’équilibre  
décidé au comité de bassin du 15 septembre 2021



Une stratégie gestion quantitative en 5 axes

Commission Planification - 23 juin 2021 4

1 - Dynamiser la mise en place de démarches 
PTGE en mobilisant l’ensemble des leviers 

nécessaires aux besoins des territoires

2 - Engager des programmes 
d’économies d’eau et 
d’efficience des usages

3 - Sécuriser les 
prélèvements agricoles et 
faciliter la gestion 
collective de l’irrigation

4 - Réduire les périodes 
de gestion de crise

5 - Sécuriser le soutien 
d’étiage et les besoins 
milieux/usages sur le long 
terme

+ Gouvernance pour suivi de la feuille de route GQ

Feuille de 
route pour la 
stratégie GQ



Axe 1 : Favoriser l’émergence et dynamiser la mise en œuvre des démarches de 
PTGE pour le retour à l'équilibre quantitatif et les démarches d'anticipation

PROJET DE

TERRITOIRE DE LA Douze

PGE Luy-LoutsPGE Luy-Louts

Projet PTGE 
Adour médian
Projet PTGE 
Adour médian

Mise en œuvre PTGE Midour

Mise en œuvre PTGE Adour amontFinalisation PTGE 
Adour amont

Élaboration PTGE Adour médian

Élaboration PTGE Douze

2022 2023 2024 2025 2026 2027

Mise en œuvre PTGE Douze

Sous-bassins versants 
hors zone de 

répartition des eaux

Sous-bassins versants 
hors zone de 

répartition des eaux

Réfléchir aux outils adaptés et à mettre en œuvre sur les 
autres bassins fragiles (hors ZRE) 



Axe 2 : Engager des programmes d’économies d’eau et d’efficience des usages 
pour restaurer les équilibres

Sensibiliser, communiquer et former sur les économies d’eau

Décliner des cadres réglementaires et financiers adaptés

Sécuriser la qualité et la quantité de la ressource pour l'AEP

Étudier et expérimenter les alternatives aux prélèvements en rivière

2022 2023 2024 2025 2026 2027

Alimentation en 
eau potable

Traitement des 
eaux usées

Urbanisme Milieux 
aquatiques

Agriculture Gestion 
collective de 

l’eau

Autres usages 
économiques et 

touristiques

Préserver ou améliorer les capacités des zones humides à réguler 
les débits et soutenir les étiages ; Promouvoir leurs services 
écosystémiques - valoriser les solutions fondées sur la nature

Pérennisation des outils et données de pilotage



Axe 3 : Sécuriser les prélèvements agricoles et faciliter la gestion collective de 
l'irrigation en articulant le rôle de l'OUGC avec les démarches territoriales

Poursuite de l'implication de l'OUGC Irrigadour dans l'amélioration de 
l'efficience de la gestion du soutien d’étiage

Évolution des règles de répartition et limitation de l’irrigation 
gravitaire sur le bassin de l'Adour amont

Poursuite d'actions communes d'acquisition de connaissances et de 
diffusion de nouveaux outils

Améliorer la connaissance des retenues collectives et individuelles 
d’irrigation non ou partiellement mobilisées

2022 2023 2024 2025 2026 2027

Agriculture

Gestion 
collective de 

l’eau

Détermination de volumes 
disponibles hautes eaux et  
basses eaux sur différentes 
ressources, dans le cadre du 
renouvellement de l’autorisation 
unique pluriannuelle



Axe 4 : Réduire les périodes de gestion de crise quantitative et contribuer à leur 
gestion optimale

Poursuivre la gestion débimétrique concertée

Assurer le suivi par le maintien des moyens humains et matériels 
des services de l’État pour l'apport de données fiables

Décliner les principes 
du plan de crise Adour 
sur les affluents 
réalimentés en 
instaurant plusieurs 
niveaux de gravité

Déclinaison du plan de 
crise suite au décret 
gestion quantitative

2022 2023 2024 2026 2027

Optimiser la gestion des retenues existantes pour sécuriser les 
besoins des usages et du milieu 

Valoriser et améliorer les connaissances sur les interactions 
entre les eaux souterraines et les cours d'eau

2025



Axe 5 : Sécuriser le soutien d'étiage et les besoins des milieux et usages sur le 
long terme

Poursuivre la logique de politique tarifaire de l'EPTB 
Adour sur les axes réalimentés

Faire évoluer le modèle économique du soutien d'étiage pour prendre 
en compte les bénéfices pour les usages non préleveurs

Rétablir et mobiliser les volumes et/ou débits des retenues agricoles ou 
retenues sans usages

Sécuriser les volumes de concessions hydroélectriques et modalités de 
soutien d’étiage

2022 2023 2024 2025 2026 2027

Mobiliser de nouvelles ressources sur les sous-bassins

Participer à la réflexion sur l'évolution des DOE et autres débits de 
référence

Réfléchir à de nouvelles modalités d'incitation aux baisses de 
prélèvements dans la gestion du soutien d’étiage, en fonction de 
l'évolution des conditions climatiques et hydrologiques et des usages 
en cours de période d'étiage

Sécuriser les usages et notamment l'AEP sur les nappes profondes



Axe 6 : Gouvernance pour le suivi de la feuille de route

Secrétariat technique local Adour 
+ EPTB



Synthèse de la démarche
et du programme d’actions
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Prospective climatique - 2050

+ 1,5 °C

Baisse cumuls estivaux
Cumul moyen annuel stable

+ de jours de sècheresse
Sécheresse sol accentuée

Etiages plus longs et sévères

Contexte



Concertation pour la co-construction

Regard neutre sur le processus de concertation : 2 garants



Résorption d’un déséquilibre de 10 Mm3 en 2050 
=> Programme co-construit sur 4 familles d’actions complémentaires



Recrutement d’une animatrice dédiée pour dynamiser les acteurs agricoles



Recrutement d’une animatrice dédiée pour dynamiser les acteurs agricoles



Démarche partenariale : commune / EPTB Adour / association d’irrigants



Multi-usages : volumes mutualisables et couts mutualisés à l’échelle du territoire
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION !  

Les présentations seront mises en ligne 
sur le site bassinversant.org

Soutiens et partenaires  


